
Programme d'échanges professionnels internationaldelaFICE

Introduction

1. LaFédération Internationale des Communautés Educatives (FICE) offre des stages (ou
"fellowships")dans des institutions et centres du secteur socio-éducatif. Ces stages,
dont la durée est de 1 mois au moins et de six mois au plus,sont sanctionnés par un
certificat de stage (ou undiplôme de formation continue). Le secteur socio-éducatif
comprendla totalité des mesures d'intervention en faveur des enfants et adolescents
handicapés ou endifficulté sociale afin de résoudre leurs problèmes et de contribuer à
leur bien-être.

Candidatures (stagiaires)

2 Les candidats admissibles aux stages peuvent être soit des éducateurs oudes
travailleurs sociaux ayant uneexpérience professionnelled'au moins trois ans, soit des
personnes travaillant dans des domaines proches tels que la direction ou l'inspectionde
services pour enfants et adolescents, la formation des éducateurs ou la recherche dans
letravail socio-éducatif.

3. Les candidats doivent être enpossession d'undiplômede formation professionnelle
dans le secteur socio-éducatif.

Autres conditions

4. Les candidats doivent présenter undossier composé des éléments suivants:

(a) une fiche d'inscriptiondûment complétée avec uneexplication sur le domaine
d'études envisagé et des objectifs qu'ils désirent atteindre;

(b) un curriculumvitae,
(c) une déclaration certifiant qu'ils n'ont pas commis de crimeset délits contre les

enfants;
(d) une déclaration certifiant qu'ilsbénéficient d'unsupport financier adéquat (voir

paragraphe 5);
(e) une déclaration certifiant qu'ils possèdent les connaissances linguistiques

appropriées;
(f) un certificat médical

5. Les stagiaires doivent financer par leurs propres moyens

(a) leurs frais de voyage aller/retour au centre d'accueil;
(b) leurs voyages pendant le stage, si rien d'autre n'a été convenu;
(c) leurs dépenses personnelles et l'argent de poche.

6. Les stagiaires doivent être conscients du fait qu'ils peuvent être demandés à présenter
unexposé àuneconférence ou unséminaire:
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